SEANCE DU 8 JUIN 2009
L’an Deux mille neuf, le huit juin, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur VIDELOUP Guy, Maire de SAINT-BROLADRE.

ETAIENT PRESENTS : Mr VIDELOUP Guy, Maire, Mr LACAILLE Jean-Pierre, Mme CHARMEUX Marie-Jeanne, Mr BONHOMME Daniel, Adjoints, Mr CARPENTIER Jacques, Mme GASLAIN Martine, Mr LEBLAY Patrick, BIGOT Yves, Mr BIOU Olivier, Mr LAUNAY David, Mme LOUET Francine, Mme CHAPPE Martine, , Mr BOURRIEN Patrick.

Nombre de membres en exercice
   : 15

Nombre de membres présents       : 13

Nombre de votants 

        : 13

Absent                            
        : Mr SIMONNET Jean-Jacques

Absente excusée 

        : Mme BOUROUT Anne

Date de convocation

        : 2 juin 2009

Monsieur Le Maire  déclare la séance ouverte à 20h 40mn.

DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE
Monsieur Patrick BOURRIEN est désigné secrétaire de séance à l’unanimité.

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 4 MAI 2009

Monsieur Le Maire demande à l’assemblée d’approuver le compte rendu de la réunion du 4 mai 2009. Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité.

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité l’inscription de deux questions complémentaires : 

· vente ambulante

· mise à disposition des salles communales aux associations

DELIBERATION 33/2009 : TRAVAUX DE REFECTION DE LA VOIRIE

TRANCHE 1 :

Monsieur Le Maire indique que la Commission d’Appel d’Offres a examiné les propositions financières pour la réfection des voies suivantes :

· de la Bouchonnerie jusqu’à Cherrueix ( 1.6 km)

· de la Villemain jusqu’au Tertre Hubault (1.1km)

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, :

- confirme la décision de la Commission d’Appel d’Offres et attribue le marché public  à l’entreprise suivante : SACER pour un montant de 48 836.40 € HT soit 58 408.33 € TTC

- donne pouvoir à Monsieur Le Maire pour engager toutes démarches et signer tous documents nécessaires pour l’engagement de l’ensemble de l’opération.

- donne pouvoir à Monsieur Le Maire pour signer le marché avec l’entreprise qui est retenue.

TRANCHE 2 :
Monsieur Le Maire présente :

· le détail estimatif des travaux d’entretien et de réparation des voies communales, dressé par les services de la Direction Départementale de l’Equipement.

· Le dossier de consultation des entreprises qui sera lancée dans le cadre d’une procédure adaptée en application de l’article 28 du code des marchés publics.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, :

· retient les voies suivantes à moderniser :

· de la ginclais au muriaux ( 850 m)

· de la noé à rouger (1.380 km)

· accepte le devis estimatif de ces travaux.

· Approuve le dossier de consultation des entreprises établi par la Direction Départementale de l’Equipement.

· Décide d’engager la consultation des entreprises, conformément à la procédure réglementaire du code des marchés publics, selon une procédure adaptée.

· Décide de faire paraître un avis de publicité dans le journal Ouest France.

· Donne pouvoir à Monsieur Le Maire pour signer le marché avec l’entreprise qui sera retenue par la commission d’appel d’offres.

DELIBERATION 34/2009 : ECOLE NUMERIQUE RURALE

Monsieur Le Maire rappelle que lors de la réunion du 4 mai dernier, le Conseil Municipal  a approuvé la candidature de la Commune au projet de relance « écoles numériques rurales ». Monsieur Le Maire présente le projet accompagné du devis de la société Sidetech de Pontorson.

· un tableau interactif (+formation de 9 heures)

· 1 valise classe mobile

· un vidéo projecteur

· 8  micro ordinateurs portables pour les élèves

· 1 micro ordinateur portable pour l’enseignant

· 1 micro ordinateur associé au tableau blanc interactif

· 1 imprimante laser

· 9 casques stéréo

· logiciels 

· 10 batteries pour les portables

· maintenance gratuite sur site pendant 3 ans

Le devis s’élève à 12 307.71 € HT soit 14 720.21 € TTC. Le montant de la subvention est de

9 000 €.

Monsieur BIGOT s’inquiète de la fragilité des ordinateurs portables et de l’utilisation  par les élèves (internet).

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité :

· approuve le projet d’école numérique rurale et la liste de matériels qui ont été transmis pour avis à l’Inspection Académique

·  accepte le devis de la société Sidetech

· décide d’inscrire les crédits nécessaires au budget de la Commune

· sollicite la subvention de 9000€

Les communes dont le dossier aura été validé, bénéficieront de la part de l’Etat d’une avance de trésorerie dont le montant correspondra à 80% du montant total de la subvention. Le solde sera versé après réalisation du projet.

DELIBERATION 35/2009 :  ACQUISITION DE DEUX CLASSES MOBILES
Monsieur Le Maire présente les propositions de la société COUGNAUD pour la location et la vente des deux classes mobiles pour l’école :

- Vente de 2 salles de classe de 60m²


15 000 € HT soit 17 940 € TTC

- Location de 2 salles de classe de 60m²

1008 € par mois soit 12 096 € par an

Après délibération, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité l’acquisition de deux classes mobiles au prix de 15 000 € HT soit 17 940 € TTC et inscrit cette dépense au C/2188 opération 234 acquisition classes mobiles du budget de la Commune. Un descriptif détaillé des deux classes mobiles devra être fourni par la société Cougnaud.

DELIBERATION 36/2009 – BUDGET 2009 DE LA COMMUNE : DECISION MODIFICATIVE N°1

Monsieur Le Maire présente le rapport suivant :

Afin d’ajuster les comptes, il est nécessaire de prendre une décision modificative sur le budget 2009 de la Commune, en dépenses d’investissement :

Dépenses d’Investissement

C/2188 opération 234 Acquisition classes mobiles       : - 1 762 €

C/2313 opération 205 Construction école 

: + 1 400 €

C/165  Dépôts et cautions 



: +    162 €

C/ 21578 opération 242 Broyeur


: +    200 €

C/2183 opération 245 matériel informatique école
:    15 000€





Ecole numérique rurale

Recettes d’Investissement

C/1321 Subvention d’Etat 



: 9 000 €

C/16412 opération 245 Emprunt
 informatique école
: 6 000 €

Après délibération, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la décision modificative ci-dessus.

DELIBERATION 37/2009 : REFECTION DES LETTRES DU MONUMENT AUX MORTS : TRAVAUX - SUBVENTIONS
Madame CHARMEUX présente les devis pour la réfection des lettres des noms des Morts pour la France.

Après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité :

· de retenir le devis de Monsieur CACHO, artisan graveur à Cherrueix, pour un montant de 958.75 € HT soit 1 146.67 € TTC.

· de solliciter une subvention auprès du Conseil Général pour la réfection des lettres à l’or fin sur le monument aux morts.

DELIBERATION 38/2009 : LOGEMENTS CONVENTIONNES : REVISION DES LOYERS

L’article 9 de la loi n°2008-111 du 8 février 2008 pour le pouvoir d’achat a modifié l’indice de référence des loyers créé par l’article 35 de la loi 2005-841 du 26 juillet 2005. 

L’augmentation du loyer qui en résulte ne peut excéder la variation de l’indice de référence des loyers publié par l’institut national de la statistique et des études économiques chaque trimestre et qui correspond à la moyenne, sur les douze derniers mois, de l’évolution des prix à la consommation hors tabac et hors loyers.

Loyer précédent X      indice de référence des loyers du trimestre concerné
Indice de référence des loyers du même trimestre de l’année précédente

En fonction de ces dispositions, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de fixer les montants mensuels des loyers à compter du 1er juillet 2009 ainsi :

Logement sis 3 rue du Chemin creux 

Maison d’habitation
 : 354.64 € x 117.03/113.68 = 365.09 € 

Garage : 32.43 € x 117.03/113.68 = 33.38 € 

total loyer = 398.47 €
Logement sis 5 rue du Chemin creux

Maison d’habitation : 585.13 € x 117.03/113.68= 602.37 €

garage : 32.43 € x 117.03/113.68= 33.38 €

total loyer = 635.75 €

ce qui représente une augmentation du loyer de 2.946%%.

DELIBERATION 39/2009 : VENTE AMBULANTE

Monsieur Le Maire donne lecture du courrier de Monsieur GRINO de la Boussac. Après délibération, le Conseil Municipal autorise Monsieur Daniel GRINO de la Boussac à s’installer une fois par semaine, sur le parking de l’église, pour vendre des pizzas dans un camion.

DELIBERATION 40/2009 : MISE A DISPOSITION DES SALLES COMMUNALES

Mme CHARMEUX propose de remettre une clef de la salle polyvalente et de la salle d’associations à tous les présidents d’associations, et de demander une caution aux associations lors de l’utilisation de la salle polyvalente.

Après délibération, le Conseil Municipal à la majorité décide de remettre uniquement la clef de la salle des associations aux présidents d’associations. Le Conseil Municipal ne veut pas imposer de caution aux associations mais leur demande une attestation d’assurance. Le Conseil Municipal  maintient la réservation auprès du secrétariat de la mairie par les associations avant chaque utilisation. La commission des bâtiments communaux se réunira afin de présenter des propositions pour améliorer les réservations des salles.

QUESTIONS DIVERSES 

- Jumelage : Monsieur Le Maire remercie la ville de Neuenkirchen pour son accueil chaleureux et les cadeaux offerts à Saint-Broladre. Monsieur Le Maire tient à souligner que le séjour à Neuenkirchen a été très enrichissant tant au niveau humain que linguistique et confirme son invitation pour l’année 2010.

- Déjections canines : Mme CHAPPE évoque le problème des déjections de chiens sur le terrain utilisé par les enfants de l’école, auprès de la salle polyvalente. Un article dans le bulletin municipal évoquera ce problème et celui des chiens errants sur la Commune. Il est rappelé qu’il est interdit de laisser les chiens divaguer.

- Anim’actions : Monsieur CARPENTIER indique que la MAPA participera à l’exposition des 13 et 14 juin 2009, organisée par l’association Anim’actions. Il considère que le conseil municipal doit avoir un regard plus aigu sur l’association en raison du montant de la subvention qui lui est attribué, par la présence d’élus au sein du bureau de l’association.

- Cérémonie commémorative du 8 mai : sur proposition de Monsieur BIGOT, un micro sera installé devant le monument aux morts et la circulation interdite pendant la cérémonie.

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Maire lève la séance à 22 heures 15mn.

 Le Secrétaire de Séance



Le Maire

Patrick BOURRIEN




Guy VIDELOUP
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